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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
ARRETE N° 2013-519 du 5 décembre 2013 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du 
Centre Hospitalier d’AMBERT  (PUY DE DOME) 4842 
 
ARRETE N° 2013-464 du 9 décembre 2013 portant désignation des membres du Comité Départementale de 
l’Aide Médicale Urgente de la Permanence des Soins et des Transports Sanitaires du Puy-de-Dôme. 4844 
 
 
Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE N° DOH-2013-164 du 16 décembre 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au Centre Hospitalier d’ISSOIRE au titre de l’activité déclarée au mois d’octobre 2013. 4850 
 
ARRETE N° DOH-2013-165 du 16 décembre 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
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Bureau de l’Environnement 
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établissement situé sur le territoire des communes de Vertolaye et de Marat. 4862 
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Service Eau, Environnement et Forêt 
 
ARRETE Préfectoral N° 2013/02381 du 12 décembre 2013 portant prescriptions complémentaires au titre de 
l’article L.214-6 du code de l’environnement de la scierie du Pont du Merle sur la commune de MAYRES. 4872 
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
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d’espèces d’oiseaux et de mammifères protégées. Centre régional de sauvegarde de la faune sauvage de Millau. 4881 
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funéraire. 4886 
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Funéraire  4887 
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ARRETE N° 2013-187 du 16 décembre 2013 portant modification des statuts du Syndicat Intercommunal à 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
 
 

ARRETE N° 2013-519 du 5 décembre 2013 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier d’AMBERT (PUY DE DOME) 

 
 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE, 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 - Les dispositions de l’arrêté ARS n°2012-328 du 28 septembre 2012 sont abrogées ; 
 
Article 2 Le Conseil de surveillance du Centre Hospitalier d’Ambert, 14 avenue Georges Clémenceau, 63600 Ambert, 
établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 
I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
  

-  Monsieur Christian CHEVALEYRE , Maire d’Ambert, 

- Madame Mylène CHAPUIS, représentante de l’établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre du Pays d’Ambert, 

- Monsieur Jacquie DOUARRE, représentant du Conseil Général du Puy de Dôme, 

 
 
2° en qualité de représentants du personnel : 
 

- Monsieur Franck PAMART , représentant de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques, 

- Madame le Docteur Martine AILLOT , représentante de la commission médicale 
d’établissement,  

- Madame Catherine AMBLARD , représentant désigné par les organisations syndicales, 

 

3° en qualité de personnalités qualifiées : 
 

- Monsieur Jean-Louis JACQUES, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé ;  

- Monsieur Dominique BECHADE et Monsieur Roger PICARD, représentants des 
usagers désignés par le Préfet du Puy de Dôme. 

  

II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative  
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- Le Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Auvergne ou son représentant, 

- Le vice Président du Directoire du Centre Hospitalier d’Ambert, 

- Le Directeur de la Caisse primaire d’assurance maladie du Puy de Dôme ou son représentant,   

- Monsieur André FOUGERE, représentant des familles de personnes accueillies pour les 
établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un EHPAD,  

 
 

Article 3 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve des 
dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
 
Article 4 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du conseil de 
surveillance. 
Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de surveillance 
qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. 
A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 
 
 
Article 5 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Clermont- Ferrand 
dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Puy de Dôme. 
 

Article 6 : Le directeur de l’offre hospitalière de l'agence régionale de santé d’Auvergne et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du Puy de Dôme et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne. 

 
 

 
 

 
Le Directeur Général, 

 
 
 
 
 

Signé : François DUMUIS 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013-91-du 20 décembre 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

4851 

 



 
 
Recueil 2013-91-du 20 décembre 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

4852 

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013-91-du 20 décembre 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

4861 

 

 



 
 
Recueil 2013-91-du 20 décembre 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

4862 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
 
 

 
 

 
 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 



 
 
Recueil 2013-91-du 20 décembre 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

4866 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

 



 
 
Recueil 2013-91-du 20 décembre 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

4867 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/RF/09 du 17 décembre 2013 portant distraction du régime forestier de parcelles 

de terrain appartenant à la section de Heume l’Eglise commune de HEUME L’EGLISE 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 

ARRETE 
Article 1er – 
Sont distraites du régime forestier les parcelles de terrain désignées dans le tableau ci-après : 
 
 

Personne morale  
 
 

Indications cadastrales 
Contenance 
cadastrale  

Surface à distraire  

propriétaire 
Territoire 
communal Section 

N° de la 
parcelle 

Lieu-dit de la parcelle  du régime forestier 

Section de HEUME 
L'EGLISE 

HEUME L'EGLISE YE 59 Font de Barais 01,7160 00,5900 

  D 525 Les Puys Hauts 00,0600 00,0600 
  D 528 Les Puys Hauts 00,1040 00,1040 

TOTAL  00,7540 
 
 
La surface totale de la forêt est par conséquent arrêtée à : 38,7700 ha (00,7540 ha soustraits des 39,5240 ha antérieurs). 
 
 
Article 2 – 
 
 
Le Préfet du Puy-de-Dôme,  
Le Maire de la commune de HEUME l'EGLISE,  
Le Directeur territorial de l’Office National des Forêts,  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la commune de HEUME 
l'EGLISE et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 
 

Le PREFET 
P/ Le Préfet et par délégation 

P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 

 
 
 
 

Béatrice MICHALLAND 
 

Voies et délais de recours : La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, 
soit par recours gracieux auprès du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Agriculture de 
l'Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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D.I.R.E.C.C.T.E. 
 

 
Direction Régionale des Entreprises, 
De la Concurrence, de la Consommation 
Du  Travail et de l’Emploi 

 

 

 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

 



 
 
Recueil 2013-91-du 20 décembre 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

4880 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT AUVERGNE 
 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

Bureau de la Délivrance des Titres et de l’Automobile 
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133-02394 //  PPRREEFF  6633  //  dduu  1133  ddéécceemmbbrr ee  22001133  
portant réglementation générale des conditions de circulation dans la cour de la gare SNCF de Clermont-Ferrand 

 
   

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
  

ARRÊTE 
  

TITRE 1 
Accès, circulation et stationnement 

Dans la cour de gare voyageurs de Clermont-Ferrand 
Côté centre-ville – avenue de l’Union Soviétique 

 
ARTICLE 1 er : La circulation, l’arrêt et  le stationnement de tout véhicule sont interdits dans la cour de la gare voyageurs côté 
centre ville – avenue de l’Union Soviétique à l’exception des véhicules expressément autorisés par la SNCF pour l’exécution 
du service ou en application des lois et règlements en vigueur 
 
ARTICLE 2  : Les infractions aux dispositions du présent titre seront constatées et sanctionnées dans les conditions prévues 
par le code des transports, notamment par ses articles L2241-1 à L2241-8 
 
ARTICLE 3 :  Les véhicules en infraction aux dispositions du présent titre seront passibles d’une mise en fourrière immédiate 
dans les conditions prévues par le code la route sans préjudice des sanctions pénales prévues par ce même code. 
 

TITRE 2 
Accès, circulation et stationnement 

Dans la cour de gare voyageurs de Clermont-Ferrand 
Parking côté Paulines 

 
ARTICLE 4 :  Le parc de stationnement dont le plan figure en annexe sera ouvert en permanence y compris les dimanches et 
jours fériés. 
 
Le stationnement des véhicules dans la cour de gare voyageurs de Clermont-Ferrand – parking côté Paulines est soumis au 
paiement d’une redevance réglementée par horodateurs ou par abonnement. Les tarifs des redevances et abonnements sont 
inscrits sur les appareils. 
 
Les places de stationnement sont définies et matérialisées de façon suivante conformément au plan annexé : 
 

- 243 places de stationnement automobiles 
- 5 places handicapées 

 
Il est créé un couloir « dépose minute » conformément au plan annexé. Le terme « dépose minute » désigne par assimilation à 
l’article R110-2 du code de la route l’immobilisation momentanée d’un véhicule durant le temps strictement nécessaire à la 
montée ou à la descente des passagers, au chargement ou au déchargement des bagages. Le conducteur doit rester aux 
commandes de son véhicule ou à proximité immédiate afin de pouvoir le déplacer à la demande de la police ou des préposés de 
la SNCF. 
 
ARTICLE 5 :  Les conducteurs des véhicules doivent respecter la signalisation ainsi que les aménagements et circuler avec 
prudence et à une vitesse permettant l’arrêt immédiat. Ils sont tenus de se conformer aux injonctions des autorités chargées 
d’assurer la police en exécution du présent arrêté. 
 
La circulation et le stationnement des poids lourds sont interdits. 
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La SNCF ou toute société assurant un service en exécution d’un contrat ou accord passé avec elle pourra autoriser la 
circulation et le stationnement : 
 

- d’autocars 
- des véhicules des entreprises appelées à effectuer des travaux pour le compte de la SNCF 
- des véhicules ou engins de secours et de lutte contre l’incendie 

 
ARTICLE 6 :  Chaque fois qu’elle le jugera utile, la SNCF pourra, à titre temporaire et ponctuel, suspendre le stationnement 
sur tout ou partie du parking et réserver des emplacements de stationnement, notamment à l’occasion de manifestations ou de 
circulation de trains spéciaux. 
 
ARTICLE 7  : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et sanctionnées dans les conditions prévues 
par le code des transports, notamment par ses articles L2241-1 à L2241-8 
 
ARTICLE 8 :  Les véhicules en infraction aux dispositions du présent titre seront passibles d’une mise en fourrière immédiate 
dans les conditions prévues par le code la route sans préjudice des sanctions pénales prévues par ce même code. 
 
ARTICLE 9 :  L’arrêté préfectoral n° 02-02467 du 10 juillet 2002 et l’arrêté préfectoral n° 08-03642 du 31 octobre 2008 
susvisés sont abrogés 

 
  ARTICLE 10  : Le secrétaire général de la Préfecture du Puy de Dôme, 

Le maire de Clermont-Ferrand, 
Le Directeur départemental de la sécurité publique, 
Le Directeur régional de la SNCF,  
Les agents assermentés de la SNCF ou de toute société agissant en exécution d’un contrat ou accord passé 
avec cette dernière 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
du Puy de Dôme 

  
  

LE PREFET, 
 
 
 
 
 
Michel FUZEAU 

 
 
 
 

Conformément à l’article R421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le 
Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 

 

 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de RIOM 
 

 

 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de THIERS 
  
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  111111  dduu  1188  ddéécceemmbbrr ee  22001133  portant adhésion de la commune de Dallet au Syndicat Intercommunal 
d'Aide à Domicile aux personnes des cantons de Lezoux, Maringues et Vertaizon  

 
 

 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

A  R  R  Ê  T  E   : 
 
 

Article 1er – Est autorisée l’adhésion de la commune de Dallet au Syndicat Intercommunal d’Aide à Domicile aux personnes 
des cantons de Lezoux, Maringues et Vertaizon à compter du 1er janvier 2014. 
 
 
Article 2  – Le Syndicat Intercommunal d'Aide à Domicile aux personnes des cantons de Lezoux, Maringues et Vertaizon 
comprendra désormais les communes de Lezoux, Bulhon, Crevant-Laveine, Culhat, Lempty, Néronde-sur-Dore, Orléat, 
Peschadoires, Saint-Jean-d’Heurs, Seychalles, Vinzelles, Maringues, Joze, Luzillat, Dorat, Sermentizon, Beauregard-l’Evêque, 
Bouzel, Chauriat, Mezel, Moissat, Ravel, Saint-Denis Combarnazat, Vassel, Vertaizon et Dallet. 
 
  
Article 3  : Les autres dispositions des statuts demeurent en vigueur. 
 
 
Article 4 :  M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, MM. les Sous-Préfets de Riom et Thiers, Mme la 
Présidente du Syndicat Intercommunal d’Aide à Domicile aux personnes des cantons de Lezoux, Maringues et Vertaizon, 
Mme le Receveur du Syndicat, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme et dont copie sera à Mmes et MM. les Maires de Lezoux, 
Bulhon, Crevant-Laveine, Culhat, Lempty, Néronde-sur-Dore, Orléat, Peschadoires, Saint-Jean-d’Heurs, Seychalles, Vinzelles, 
Maringues, Joze, Luzillat, Dorat, Sermentizon, Beauregard-l’Evêque, Bouzel, Chauriat, Mezel, Moissat, Ravel, Saint-Denis 
Combarnazat, Vassel, Vertaizon et Dallet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet de THIERS, 
 
  
 
  
 
Gilles TRAIMOND 

 
 
   
 
   


